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  " JEU CONCOURS U – GUILLAUME MUSSO 2022  "   
 Règlement 

 
 
 

ARTICLE 1 : PRESENTATION DE LA SOCIETE ORGANISATRICE ET DU JEU 

 
COOPERATIVE U ENSEIGNE, Société Anonyme coopérative à capital variable, immatriculée au RCS CRETEIL sous le 
numéro  304 602 956 – Union de coopératives regroupant des commerçants détaillants indépendants, dont le siège 
social est situé Parc Tertiaire ICADE - 20 rue d'Arcueil - CS10043 - 94533 RUNGIS CEDEX (ci-après également désignée 
« Société Organisatrice ») organise au sein des MAGASINS U participants à l’opération et figurant sur la liste en annexe 
1 du présent Règlement ainsi que via le site Uculture.fr, un jeu avec obligation d’achat intitulé «JEU CONCOURS U – 
GUILLAUME MUSSO » (ci-après le « Jeu »). 
 
Le présent règlement (ci-après le « Règlement ») regroupe l’ensemble détaillé des modalités d’organisation du Jeu. 

ARTICLE 2 : DUREE DU JEU  

 
Le Jeu " JEU CONCOURS U – GUILLAUME MUSSO  " débute le 20/09/2022 (à l’heure d’ouverture des MAGASINS U 

participants à l’opération) et se termine le 04/10/2022 inclus (à l’heure de fermeture des Magasins U participants à 
l’opération).  
 

Le Jeu " JEU CONCOURS U – GUILLAUME MUSSO  " débute le 20/09/2022 à 9h et se termine 04/10/2022 inclus à 23h59 

sur le site Uculture.fr. 
 
Si des circonstances exceptionnelles indépendantes de la volonté de la Société Organisatrice l’exigent, cette dernière se 
réserve le droit de reporter, écourter, proroger, modifier, annuler ou suspendre le Jeu sans que sa responsabilité ne 
puisse être recherchée de ce fait et sans que les participants ou gagnants puissent prétendre à une quelconque 
indemnisation. Dans ce cas, la Société Organisatrice communiquera à ce sujet dans les meilleurs délais. 
 

ARTICLE 3 : MODALITES DE PARTICIPATION  

 
La Société Organisatrice organise le Jeu dans les Magasins U des enseignes Hyper U, Super U, U Express participants à 
l’opération et dont la liste exhaustive figure en annexe 1 du présent Règlement et le site Uculture.fr.  
 
Ce Jeu avec obligation d’achat est ouvert à toute personne physique majeure, résidant en France métropolitaine (Corse 
incluse) à l'exception des mandataires sociaux, du personnel, et des membres de leurs familles, de la Société 
Organisatrice, ainsi que ceux de ses Établissements répondant à la définition de l’article R. 123-40 du Code de 
commerce  et des mandataires sociaux, du personnel, et des membres de leurs familles, de toutes sociétés prestataires 
de services de la Société Organisatrice et leurs éventuels sous-traitants ayant participés à l’organisation, la réalisation 
ou encore la mise en œuvre du Jeu.  
 
Toute personne ne remplissant pas ces conditions sera exclue du Jeu et ne pourra alors bénéficier d’aucun lot.  
 
La participation au Jeu est strictement nominative, par conséquent : 
 

- les participants s’engagent à fournir un justificatif d’identité à la première demande de la Société Organisatrice. 
 

La participation au Jeu implique l’acceptation expresse et sans réserve du présent Règlement dans son intégralité ainsi 
que les lois et règlements applicables aux jeux en France. 
 
Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le Règlement entraînera la nullité de la participation. 
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ARTICLE 4 : DEROULEMENT DU JEU 

 
4.1.  Inscription au Jeu 
 
Pour participer au Jeu, les participants  doivent : 
 

- Acheter le livre « Angélique » de Guillaume Musso dans un Magasin U participant ou sur Uculture.fr entre le 
20 Septembre et le 04 Octobre 2022. (Pour la parfaite compréhension de ce qui précède, la Société 
Organisatrice entend préciser que peuvent également participer au présent Jeu l’ensemble des clients ayant 
« pré-commandé » le livre sur Uculture.fr.) 

- Remplir lisiblement le bulletin de participation sur le prospectus, ou le bulletin téléchargeable sur Uculture.fr, 
ou sur papier libre leur nom, prénom,  adresse complète et numéro de téléphone. Ces documents constituant 
le bulletin de participation au Jeu. Joindre la preuve d’achat du livre « Angélique » Guillaume Musso (original 
du ticket de caisse) provenant d’un Magasin U. Pour le site Uculture.fr, le client télécharge la facture d’achat 
du livre, facture disponible dans son compte client sur Uculture.fr. 

- Adresser leur bulletin de participation et la preuve d’achat avant le 18/10/2022, le cachet de la poste faisant 
foi, à l’adresse suivante : 

JEU CONCOURS U – GUILLAUME MUSSO  
27 RUE VEGA  

ZAC HAUTE FORET 
44483 CARQUEFOU CEDEX 

 
 

Une seule participation par foyer (même adresse postale et même nom de famille…) est autorisée durant toute la durée 
du Jeu. La Société Organisatrice se réserve le droit d’annuler les participations de quiconque aurait envoyé plusieurs 
participations. 
 
 
 4.2. Tirage au sort 
 
Le tirage au sort aura lieu le 24/10/2022 à l’adresse de réception des bulletins indiquée ci-dessus. 
 

ARTICLE 5 : DESIGNATION DES GAGNANTS 

 
Comme exposé à l’article 4.2., un tirage au sort aura lieu le 24/10/2022 à l’adresse de réception des bulletins indiquée 
ci-dessus.  
 
La date du tirage au sort pourra être modifiée sans préavis dans l’hypothèse où une fraude au Jeu aurait été identifiée, 
entraînant pour la Société Organisatrice l’obligation d’effectuer un contrôle des inscriptions au Jeu, préalablement à 
tout tirage au sort, ou en cas de survenance d’un évènement de force majeure empêchant la tenue du tirage au sort à 
la date initialement prévue. Dans ce cas, aucune réclamation ne pourra être portée à l’encontre de la Société 
Organisatrice. 
 
Les gagnants seront les personnes identifiées sur les bulletins de participation tirées au sort lors de ce tirage au Sort par 
ordre chronologique. Le premier participant tiré au sort sera le gagnant du premier lot mis en jeu et ainsi de suite pour 
l’ensemble des dotations. 
 

Il est donc clairement et explicitement précisé à l’ensemble des participants que 30 (trente) participants seront tirés au 
sort et désignés comme le(s) « Gagnant(s) » dans le cadre du Jeu. 
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ARTICLE 6 : DOTATIONS ET ATTRIBUTION DU LOT 

 
6.1. Dotations 
 
Comme exposé à l’article 4.2. du présent Règlement, à l’issue du tirage au sort qui sera réalisé 24/10/2022, la Société 
Organisatrice attribuera les différents lots (voir conditions et modalités ci-après). 


 Du 1er  au 30ième  lot : une lithographie de la couverture dédicacée au prix unitaire HT 16.67 euros (prix TTC 20 euros) 
 

 
 
6.2. Attribution du lot 

 
A l’issue du tirage au sort qui sera effectué le 24/10/2022, la Société Organisatrice se rapprochera des Gagnants aux fins 
de convenir des conditions de remise de chaque lot. 
 
Seuls les Gagnants seront informés du résultat de leur participation et il ne sera adressé aucun appel téléphonique et/ou 
courrier postal et/ou e-mail aux participants qui n’auront pas gagné, même en réponse. 
 
Les Gagnants seront informés par la Société Organisatrice dans les trente (30) jours suivant la clôture du Jeu concours 
par e-mail, courrier postal, ou téléphone, des modalités de remise de leur dotation auxquelles ils devront se conformer 
pour en bénéficier.  
 

 Si dans un délai de trente (30) jours après cette information, les Gagnants ne se manifestaient pas par 
retour afin de confirmer leur acceptation de la dotation et des modalités précitées, ils seraient 
définitivement considérés comme renonçant à leurs dotations. 

 De même, tout lot retourné par La Poste ou le prestataire de service similaire tiers comme non remis 
pour quelque raison que ce soit sera considéré comme abandonné par le Gagnant concerné.  

 
Dans ces deux cas, la Société Organisatrice se réserve le droit d’attribuer les dotations concernées à un autre participant 
désigné conformément au présent Règlement. 
 
Aux fins du présent Règlement, il est rappelé que les participants font élection de domicile à l’adresse qu’ils auront 
indiqué lors de leur inscription au Jeu concours. 
 
Le lot offert ne peut donner lieu, de la part du Gagnant, à aucune contestation d'aucune sorte. 
 
La dotation offerte au Gagnant ne pourra en aucun cas être échangée contre leur valeur en argent, remplacée ou 
échangée contre toute autre dotation de quelque nature que ce soit.  

 

ARTICLE 7 : RESPECT DES REGLES 

Participer au Jeu implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des règles et des droits des autres participants 
et de la Société Organisatrice.   
 
La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque 
forme que ce soit. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer la dotation aux fraudeurs et/ou de 
poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois encourir aucune 
responsabilité d'aucune sorte vis‐à‐vis des participants du fait des fraudes éventuellement commises. Toute fraude 
entraîne l'élimination du participant. 
 
Le cas échéant, en cas de différence entre la version du Règlement affichée et la version du Règlement envoyée à toute 
personne qui en fait la demande, la version affichée prévaudra dans tous les cas de figure.  
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ARTICLE 8 - RESPONSABILITE 

La Société Organisatrice s'engage à mettre tous les moyens en œuvre avec ses prestataires pour assurer le bon 
déroulement du Jeu. Néanmoins, si une défaillance technique survenait et affectait le bon déroulement du Jeu dans des 
conditions indépendantes de la volonté de la Société Organisatrice, cette dernière ne saurait être engagée à l'égard des 
participants. 
 
La Société Organisatrice ne pourra être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnement technique du Jeu. Les 
Participants ne pourront, par conséquent, prétendre à aucun dédommagement à ce titre. 
 
La Société Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité, si en cas de force majeure, d’événements 
indépendants de sa volonté ou d’une nécessité justifiée, elle était amenée à annuler avec ou sans préavis le présent jeu, 
à le suspendre, l’écourter, le proroger ou à en modifier les conditions. Toute modification fera l’objet d’une information 
préalable par tous les moyens appropriés. 
 
De manière générale, la responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être engagée en cas de force majeure ou 
de cas fortuit indépendant de sa volonté. 

Aucune réclamation, aucun recours relatif au lot ou à son attribution ne pourra être adressé à la Société Organisatrice. 
La Société Organisatrice se réserve à ce titre le droit de remplacer, à tout moment et sans préavis, le contenu du lot 
offert par un lot équivalent de même valeur commerciale  Sans préjudice de toute action judiciaire et de sa faculté de 
résiliation de l'inscription du participant, la Société Organisatrice n'est pas tenue de faire parvenir un quelconque lot ou 
gain au participant bénéficiaire si celui-ci n'a pas saisi correctement ses coordonnées lors de l'inscription, s'il a 
manifestement, et par n'importe quel moyen, réussi à fausser le résultat du Jeu ou ne s'est pas conformé au présent 
Règlement. 

La Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable en cas de retard, perte, vol, détérioration, 
non réception des dotations ou encore du manque de lisibilité des cachets, du fait de la Poste ou de tout prestataire de 
service similaire tiers.  

La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous dommages qui pourraient survenir à l’occasion de 
l’usage/de la jouissance des dotations attribuées et exclut toute responsabilité relative à une éventuelle insatisfaction 
des Gagnants concernant leurs dotations. 

 

ARTICLE 9 : DONNEES PERSONNELLES 

Les participants sont informés qu’un traitement de leurs données personnelles est réalisé par U Enseigne en 
collaboration avec les Magasins U et Drive participants, responsables conjoints de traitement et destinataires des 
données. 
 
Les données à caractère personnel sont collectées, traitées et utilisées aux fins suivantes, selon les bases légales 
indiquées : 

- vérifier l’identité des Gagnants, 
- attribuer les dotations, 
- le cas échéant gérer la prospection et la communication commerciale de l’enseigne U, avec l’accord des 

participants, afin d’envoyer des informations et des offres commerciales préférentielles de la part de 
COOPERATIVE U ENSEIGNE et des Magasins U, consentement. 

- diffuser la liste des Gagnants (prénom et première lettre du nom), 
- gérer toute réclamation ou cas de fraude éventuelle. 
- enfin se conformer aux lois et règlements applicables, obligation légale. 

 

Les données à caractère personnel ne sont pas conservées lors de la participation au Jeu sauf consentement spécifique 
de votre part.  
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Vos données personnelles peuvent faire l'objet de transferts vers des pays situés en dehors de l’Union Européenne pour 
les finalités détaillées ci-dessus. Ces transferts font l'objet d'un encadrement juridique spécifique afin que ces données 
soient couvertes par un niveau de protection adéquat. 
 
Certaines données fournies par les participants seront conservées et transmises à des tiers choisis par la Société 
Organisatrice. Ces données ne seront en aucun cas nominatives et ne seront fournies qu'à titre de statistiques 
marketing. 
 
Dans le respect de la réglementation applicable en matière de protection des données à caractère personnel, vous 
disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et de portabilité de vos données, ainsi que d’un droit 
d’opposition et de limitation à l'ensemble des données vous concernant. Vous disposez également du droit de décider 
du sort de vos données après votre décès. Lorsque le traitement est fondé sur le consentement, vous pouvez également 
retirer ce consentement à tout moment.  
 
Ces droits s'exercent : 
- soit directement auprès d’un Magasin U, à l’accueil 
- soit en écrivant : Coopérative U Enseigne - DPO - 20 rue d'Arcueil – CS 10043 – 94533 Rungis Cedex 
- soit par email : uenseigne_donnees_personnelles@systeme-u.fr  
 
Vous pouvez à tout moment exercer votre droit de recours auprès de l’Autorité compétente en matière de protection 
des données personnelles (CNIL). 
 
Les personnes qui exerceront le droit de suppression de leurs données ou retireront leur consentement au traitement 
des données avant la fin du Jeu seront réputées renoncer à leur participation. 
 

ARTICLE 10 : AUTORISATION DES GAGNANTS 

La participation au Jeu implique l’autorisation des Gagnants au bénéfice de la Société Organisatrice de reproduire leurs 
noms ou pseudonymes tels qu’ils les auront renseignés lors de leur inscription.  

Ils autorisent la Société Organisatrice à reproduire lesdits noms ou pseudonymes dans le seul cadre de l’annonce des 
gagnants du Jeu, cela pendant un délai de deux (2) mois à compter de la clôture du Jeu. 

Cette autorisation ne donnera lieu à aucune contrepartie financière. 

 

ARTICLE 11 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
La reproduction et la représentation de tout ou partie des éléments composant ce Jeu ci-dessus sont strictement 
interdites. 
 

ARTICLE 12 : CONSULTATION DU REGLEMENT 

 
Le Règlement du présent Jeu est disponible sur Uculture.fr. Le Règlement du Jeu est affiché ou disponible à l’accueil 
dans l’ensemble des Magasins U participants.  
 
La Société Organisatrice peut être amenée à modifier le présent Règlement, notamment afin de respecter toute 
nouvelle législation et/ou règlementation applicable. La Société Organisatrice en informera les Participants par tout 
moyen de son choix. 
 
Dans l'hypothèse où l'une des clauses du présent Règlement serait déclarée nulle ou non avenue, cela ne saurait en 
aucun cas affecter la validité du Règlement lui-même. 
 
Le règlement est adressé gratuitement à toute personne en faisant la demande écrite à l’adresse suivante : 
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COOPERATIVE U ENSEIGNE – Service continu 
« JEU CONCOURS U – GUILLAUME MUSSO » 

Parc Tertiaire ICADE, 20 rue d’Arcueil – CS10043, 94533 Rungis Cedex 
 
Timbre remboursé sur demande sur la base du tarif lent ‘lettre’ en vigueur, sur simple demande accompagnant la 
demande de Règlement. Les demandes seront honorées dans un délai moyen de deux (2) mois et devront 
obligatoirement être postées avant le 18/10/22. 
 
Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant le Jeu, et notamment l’interprétation ou 
l’application du présent Règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que le nom du Gagnant. 
 

ARTICLE 13 : LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

 
Le Règlement est soumis à la loi française. 
 
Toute difficulté née ou à naître, liée à l'interprétation, l’application du présent concours ou de son Règlement sera 
soumise à la Société Organisatrice et ses décisions seront sans appel.  
 
Les contestations ou réclamations devront être formulées par écrit et ne pourront être prises en considération au-delà 
délai de un (1) mois à compter de la clôture du Jeu (le cachet de la poste faisant foi).  
 
Toute réclamation doit faire l’objet d’une demande écrite exclusivement, adressée à l’adresse suivante : 
 

COOPERATIVE U ENSEIGNE 
« JEU CONCOURS U – GUILLAUME MUSSO » 
Service marketing – fidélisation, Data & CRM 

Parc Tertiaire ICADE, 20 rue d’Arcueil – CS10043, 94533 Rungis Cedex 
 
Tout litige né à l’occasion du présent Jeu sera soumis aux tribunaux français compétents. 
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 ANNEXE 1  
Liste des Magasins HYPER U(HU), SUPER U (SU) et U EXPRESS (UE) participants à l'opération 

 

SAONE 

SARRALBE 

SAVERNE 

SAVIGNEUX 

SCHIRMECK 

SELTZ 

SENNECEY LES DIJON 

SIERENTZ 

SOMBERNON 

ST ETIENNE ST GEOIRS 

ST GEORGES DE MONS 

ST GERMAIN DU BOIS 

ST GERMAIN LEMBRON 

ST JULIEN LES METZ 

ST LAURENT EN GRANDVAUX 

ST VIT 

STE MARIE AUX MINES 

STE MENEHOULD 

SURY LE COMTAL 

TALANGE 

TALANT 

TALANT 

TAVAUX 

TRUCHTERSHEIM 

VAGNEY 

VALDAHON 

VALMONT 

VENAREY LES LAUMES 

VENISSIEUX 

VESOUL 

VIC LE COMTE 

VILLARS LES DOMBES 

VILLE 

VINAY 

VOIRON 

WITTELSHEIM 

WITTENHEIM 

ABBEVILLE 

ALBERT 

AUNEAU 

BAYEUX 

BEAUMONT HAGUE 

BIACHE SAINT VAAST 
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BIHOREL 

BONSECOURS 

BREHAL 

BRICQUEBEC 

CAEN 

CHARLY SUR MARNE 

CHATOU 

COLOMBELLES 

COUILLY PONT AUX DAMES 

COURVILLE SUR EURE 

DOUVRES LA DELIVRANDE 

DOZULE 

DRAVEIL 

ECOUEN 

ERAGNY SUR OISE 

ETREPAGNY 

EVREUX 

FERE EN TARDENOIS 

FLIXECOURT 

FONTENAY LE FLEURY 

FRANQUEVILLE SAINT PIERRE 

FRESNOY LE GRAND 

GARCHES 

GAVRAY 

GOMETZ LA VILLE 

HANCHES 

HERBLAY 

HEROUVILLE SAINT CLAIR 

HOUPLINES 

IFS 

JUZIERS 

LA COURNEUVE 

LA FERTE GAUCHER 

LA FRETTE SUR SEINE 

LA HAYE PESNEL 

LE BOURGET 

LE CHESNAY 

LE GRAND QUEVILLY 

LE HAVRE 

LE HAVRE 

LE THILLAY 

LES PIEUX 

LUMBRES 

MAROMME 

MARQUION (BARALLE) 

MONTGERON 
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MONTREUIL 

NEUILLY SUR MARNE 

NEUILLY SUR MARNE 

NEUVILLE FERRIERES 

NIEPPE 

NOISIEL 

PACY SUR EURE 

PARIS 

PARIS 

ROISSY EN BRIE 

SARTILLY 

ST ARNOULT EN YVELINES 

ST LANGIS LES MORTAGNE 

ST MAUR DES FOSSES 

ST ROMAIN DE COLBOSC 

STE GENEVIÈVE 

STE MERE EGLISE 

TERDEGHEM 

THOUROTTE 

THURY HARCOURT 

VAUCRESSON 

VERNOUILLET 

VILLE D'AVRAY 

VIROFLAY 

VITRY EN ARTOIS 

WORMHOUT 

AIXE SUR VIENNE 

AIZENAY 

ALENÇON 

AMBAZAC 

ANCENIS 

ARGENT SUR SAULDRE 

ARNAGE 

ARRADON 

ARVERT 

ARZON 

BAUGE 

BAULE 

BEAUCOUZE 

BEAUMONT SUR SARTHE 

BEAUNE LA ROLANDE 

BEAUPREAU 

BEAUVOIR SUR MER 

BECON LES GRANITS 

BELLE ILE EN MER 

BELLEVILLE SUR VIE 
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BELZ 

BINIC 

BLAIN 

BONNETABLE 

BONNY SUR LOIRE 

BOUAYE 

BOUFFERE 

BOULOIRE 

BREST 

BRETEIL 

BRETIGNOLLES SUR MER 

BRUZ 

BUXEROLLES 

CAMARET 

CANCALE 

CANDE 

CARENTOIR 

CARNAC 

CARQUEFOU 

CERIZAY 

CESSON ST BRIEUC 

CHABANAIS 

CHABRIS 

CHALETTE SUR LOING 

CHALLANS 

CHALONNES SUR LOIRE 

CHAMPDENIERS 

CHANCEAUX SUR CHOISILLE 

CHANGE 

CHANTONNAY 

CHATEAU LA VALLIERE 

CHATEAUBOURG 

CHATEAUBRIANT 

CHÂTEAU D'OLONNE 

CHATEAUGIRON 

CHATEAUNEUF SUR CHARENTE 

CHATEAUNEUF SUR LOIRE 

CHATEAUNEUF SUR SARTHE 

CHATEAUROUX 

CHATELLERAULT 

CHATILLON COLIGNY 

CHAUVIGNY 

CHEMILLE 

CHISSAY EN TOURAINE 

CHOLET 

CIVRAY 
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COMBOURG 

CONLIE 

CONTRES 

CORZE 

COUERON LA CHABOSSIERE 

COULONGES SUR L'AUTIZE 

COZES 

CRAON ST CLEMENT 

DERVAL 

DOL DE BRETAGNE 

DOUE LA FONTAINE 

DURTAL 

ECHILLAIS 

ECHIRE 

ECOMMOY 

EGLETONS 

EGUZON 

ERNEE 

ERQUY 

EVRON 

FEYTIAT 

FOURAS 

FRESNAY SUR SARTHE 

GENNES 

GETIGNE 

GORRON 

GRAND FOUGERAY 

GRAND VILLAGE 

GREZ NEUVILLE 

GUEMENE PENFAO 

GUERLESQUIN 

GUICHEN 

GUIPAVAS 

GUIPRY 

HAUTE GOULAINE 

HERIC 

ILE D'YEU 

JANZE 

JARNAC 

JOSSELIN 

JOUE LES TOURS 

LA BRUFFIERE 

LA CHAPELLE SUR ERDRE 

LA CHAPELLE BASSE MER 

LA CHATAIGNERAIE 

LA CHATRE 
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LA COURONNE 

LA GUERCHE DE BRETAGNE 

LA MONTAGNE 

LA MOTHE ACHARD 

LA POMMERAYE 

LA ROCHE POSAY 

LA ROCHE SUR YON 

LA ROCHE SUR YON 

LA TRANCHE SUR MER 

LA TURBALLE 

L'AIGUILLON SUR MER 

LANDUDEC 

LANMEUR 

LANVALLAY 

LE BLANC 

LE BOURGNEUF LA FORET 

LE CHATELET EN BERRY 

LE FAOU 

LEGE 

LES ESSARTS 

LES SABLES D'OLONNE 

LEVROUX 

L'HERMITAGE 

LIFFRE 

LIGNE 

L'ILE BOUCHARD 

LIMOGES 

LIMOGES 

LOCHES 

LONGUE 

LOUDUN 

LOURY 

LOUVIGNE DU DESERT 

LUCON 

LUYNES 

MACHECOUL 

MAGNE 

MALANSAC 

MAMERS 

MARANS 

MAREIL EN CHAMPAGNE 

MAULEON 

MAULEVRIER 

MAURON 

MAZE 

MER 
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MERDRIGNAC 

MESCHERS 

MESLAY DU MAINE 

MIRAMBEAU 

MONCOUTANT 

MONDOUBLEAU 

MONTAUBAN 

MONTENDRE 

MONTMOREAU 

MONTMORILLON 

MONTOIR DE BRETAGNE 

MONTOIRE 

MONTREUIL BELLAY 

MONTS 

MORDELLES 

MORTAGNE SUR SEVRE 

MUZILLAC 

NANTES ST JACQUES 

NEUILLE PONT PIERRE 

NEUVILLE AUX BOIS 

NEUVILLE DE POITOU 

NEXON 

NIEUL 

NIEUL LE DOLENT 

NIEUL SUR MER 

NIORT 

NOIRMOUTIER 

NORT SUR ERDRE 

NOYAL CHATILLON 

NOZAY 

OLONNE SUR MER 

PAIMBOEUF 

PARIGNE L'EVEQUE 

PARTHENAY 

PIPRIAC 

PLABENNEC 

PLANCOET 

PLELAN LE GRAND 

PLEMET 

PLERGUER 

PLESTIN LES GREVES 

PLEUBIAN 

PLEURTUIT 

PLEYBER CHRIST 

PLOBANNALEC 

PLOERMEL 
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PLOGONNEC 

PLOUARZEL 

PLOUER SUR RANCE 

PLOUGASTEL DAOULAS 

PLUVIGNER 

POITIERS 

PONT SCORFF 

PONT ST MARTIN 

PONTIVY 

PORNIC  OUEST 

POUANCE 

POUZAUGES 

PRE EN PAIL 

PRUNIERS EN SOLOGNE 

QUIBERON 

RENNES FOUGERES 

RENNES SARAH BERNHARDT 

RENNES ST JACQUES 

RETIERS 

REZE 

ROMILLE 

ROSPORDEN 

ROUILLAC 

ROYAN 

SABLE SUR SARTHE 

SAINT AIGNAN 

SAINT AUBIN D'AUBIGNE 

SAINT BENOIT DU SAULT 

SAINT BRICE EN COGLES 

SAINT ETIENNE DE MONTLUC 

SAINT FLORENT SUR CHER 

SAINT FULGENT 

SAINT GEORGES DE DIDONNE 

SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX 

SAINT GEORGES SUR LOIRE 

SAINT GILDAS DES BOIS 

SAINT GILLES CROIX DE VIE 

SAINT HERBLAIN 

SAINT HILAIRE DE RIEZ 

SAINT JAMES 

SAINT JEAN DE MONTS 

SAINT LAURENT NOUAN 

SAINT LEGER DE LA MARTINIERE 

SAINT MACAIRE EN MAUGES 

SAINT MARCEL 

SAINT MARTIAL D'ALBAREDE 
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SAINT MEEN LE GRAND 

SAINT MICHEL CHEF CHEF 

SAINT NAZAIRE 

SAINT NICOLAS DU PELEM 

SAINT PALAIS SUR MER 

SAINT PERE SUR LOIRE 

SAINT PHILBERT DE GRAND LIEU 

SAINT PIERRE D OLERON 

SAINT POL DE LEON 

SAINT REMY DE SILLE 

SAINT SAVINIEN 

SAINT SYLVAIN D'ANJOU 

SAINTE JAMME SUR SARTHE 

SAINTE PAZANNE 

SALBRIS 

SANDILLON 

SARZEAU 

SAUJON 

SAUTRON 

SAUZE VAUSSAIS 

SECONDIGNY 

SEGRE 

SELLES SUR CHER 

TALMONT ST HILAIRE 

THOUARCE 

THOUARE SUR LOIRE 

TIERCE 

TINTENIAC 

TONNAY CHARENTE 

TOURS 

TREGASTEL 

TREGUIER 

TREILLIERES 

TRELAZE LA QUANTINIERE 

VALLET 

VARADES 

VERNOU SUR BRENNE 

VERTOU  CEDEX 

VIERZON 

VIHIERS 

VILLAINES LA JUHEL 

VILLEBOIS LAVALETTE 

VITRE 

VIVONNE 

AIGUES MORTES 

AIMARGUES 
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AIX EN PROVENCE 

ALES 

ALES 

ANDUZE 

ANNONAY 

ARGENTAT 

BANDOL 

BASSENS 

BAZAS 

BEAULIEU SUR MER 

BEAUMONT LES VALENCE 

BELBERAUD 

BELIN BELIET 

BENEJACQ 

BESSIERES 

BISCARROSSE 

BLAYE LES MINES 

BOUC BEL AIR 

BRUGUIERES 

CASTELNAU LE LEZ 

CASTRES 

CAVAILLON 

CAVIGNAC 

CESTAS CEDEX 

CHATEAURENARD 

CLERMONT L HERAULT 

COLOMIERS 

DIEULEFIT 

DONZERE 

EAUNES 

EGAT 

EMBRUN CEDEX 

ESPALION 

EYSINES 

FARGUES ST HILAIRE 

FAYENCE 

FLASSANS SUR ISSOLE 

FLOURENS 

FONBEAUZARD 

GAGNAC SUR GARONNE 

GALGON 

GAN 

GANGES 

GOURDAN POLIGNAN 

GRENADE SUR GARONNE 

GUJAN MESTRAS 
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IDRON 

ILLE SUR TET 

LA FARE LES OLIVIERS 

LACANAU 

LAMASTRE 

LAVARDAC 

LAVAUR 

LE BARCARES 

LE BARP 

LE CHEYLARD 

LE GRAU DU ROI 

LE VIGAN 

LEGE CAP FERRET 

LEGUEVIN 

LEOGNAN 

LES VANS 

L'ISLE JOURDAIN 

L'ISLE SUR SORGUE 

LIT ET MIXE 

LODEVE 

LUBERSAC 

MALEMORT 

MANOSQUE 

MARGUERITTES 

MARMANDES 

MARSEILLE 

MARTRES TOLOSANE 

MAUBEC 

MAUBOURGUET 

MENDE 

MESSANGES 

MEYSSAC 

MIREPOIX 

MONT DE MARSAN 

MONTRABE 

MORCENX 

MORLAAS 

NEGREPELISSE 

NICE 

NICE 

NONTRON 

NOTRE DAME DE SANILHAC 

NYONS 

OLEMPS 

ONET LE CHÂTEAU 

ORTHEZ 
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PARENTIS EN BORN 

PEGOMAS 

PERTUIS 

PODENSAC 

POMEROLS 

PORT LA NOUVELLE 

PRADES 

PUYVERT 

ROCBARON 

ROMANS 

ROMANS CEDEX 

ROUJAN 

RUOMS 

SAINT RAPHAEL 

SAINTE BAZEILLE 

SAUVETERRE DE GUYENNE 

SEILHAC 

SERVIAN 

SISTERON 

SOUAL 

ST CIERS SUR GIRONDE 

ST DONAT 

ST HIPPOLYTE DU FORT 

ST LAURENT DU MEDOC 

ST MARTIN DE CRAU 

ST MARTIN DE SEIGNANX 

ST MEDARD DE MUSSIDAN 

ST SORLIN EN VALLOIRE 

ST SULPICE/CAMEYRAC 

ST ZACHARIE 

TARASCON S/ARIEGE 

THEZAN LES BEZIERS 

THUIR LES ASPRES 

TULLE LAGUENNE 

UZERCHE 

VAISON LA ROMAINE 

VERDUN/GARONNE 

VERNIOLLE 

VEYNES 

VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS 

VILLEURBANNE 

YDES 

 


